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Voici une première explication, trouvée sur Wikipédia, dans un
article consacré aux plaques d’immatriculation :

« En France, elle est également appelée plaque minéralogique,
car elle était à l’origine attribuée par le Service des mines
(maintenant  la  Direction  régionale  de  l’Industrie,  de  la
Recherche  et  de  l’Environnement  depuis  la  loi  sur
l’administration territoriale de la République de 1992), ou
plaque  de  police,  et  est  liée  à  un  certificat
d’immatriculation,  ou  carte  grise.  »

Voici  également  la  définition  donnée  par  le  Robert,
Dictionnaire  historique  de  la  langue  française  :
«  Minéralogique  adj.  (1751)  qui,  outre  sa  valeur  normale
« relatif à la minéralogie », s’est spécialisé en France. Il a
pris le sens particulier de « qui concerne le service des
Mines, chargé de s’occuper des mines, des carrières et de
l’enregistrement  des  véhicules  automobiles  »,  d’où  les
expressions  plaque  minéralogique  et  lettres  minéralogiques
(1949) ».

Cette définition est confirmée par le Trésor de la langue
Française (dictionnaire de la langue française des XIXe et XXe
siècles) :
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«  Qui  concerne  le  service  des  Mines.  Arrondissement
minéralogique. Division administrative du service des Mines,
chargée notamment de s’occuper des mines, des carrières et des
véhicules automobiles.
Numéro, plaque minéralogique. Numéro, plaque d’immatriculation
d’un véhicule automobile, autrefois délivré(e) par le service
des Mines. »
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